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V. Dominas vobiscum.
U. Et cum spirit» tuo.

OREMU8.

Omnes snncti tui, q mesurons, 
Domine, nos nbitjno adju- 

vent ; ut dum eorum mérita rc- 
colimus, patrocinia sentiamus.

Deus qui justifions impi uni, et 
non vis mortem peccatorum. te 
suppliciter exoramus ut * fa- 
mulam tuam, do tua misericor- 
dia * confidentem, cœlesti pro- 
tegas benignus auxiJio ; et assi- 
dua protectiono conserves ut 
tibi jugiter * famuletur et nullis 
teutationibus à te * separetur. 
Per Christum Dominum nos
trum. Amen.

V. Le Seigneur soit avec vous. 
B. Et avec votre esprit.

ORAISON.

Seigneur, nous vous en 'irions, 
que vos saints daignent 

nous assister partout de leur 
protection, afin que, tandis que 
nous i appelions leurs mérites à 
notre mémoire, nous ressentions 
les effets de leur protection.

O Dieu, qui justifiez l’impie et 
ne voulez pas la mort du pé
cheur, nous vous supplions de 
daigner protéger par le secours 
de votre grâce, votre servante 
qui a mis sa confiance en votre 
miséricorde ; et de la conserver 
sous votre continuelle protec
tion, afin qu’elle vous serve 
perpétuellement et qu’aucune 
tentation ne la puisse détacher 
de vous, par Jésus-Christ notre 
Seigneur. Ainsi soit-il.

Ici F Officiant s'asseyant, pourra faire à la Novice, ou 
à la Communauté assemblée telle exhortation qu'il jugera 
à propos, ou dire seulement à la Novice :

Vous devez, ma fille, bénir et remercier notre Sei
gneur de la grâce que vous venez de recevoir et vous 
devez désormais soutenir par une conduite sainte et 
modeste la dignité et la simplicité de l’habit dont vous 
voilà revêtue.

La novice fait la génuflexion, et va recevoir le baiser 
de paix de lanSupérieure et dès autres religieuses, pen
dant que Von chante le psaume Ecce quam bonum.

Après le psaume, V Officiant, s'il est Evêque, donne la 
bénédiction solennelle à toute F assemblée ; pour cela il 
monte à l'autel. t *

S'il y a profession, le baiser de paix et la bénédiction de 
l'Evêque n'ont lieu qu'après la cérémonie de la profession.
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